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IV - 1. – L’origine de cette consécration*

IV - 1.1. – Y a-t-il des décisions qui évoquent le principe de fraternité ou
une notion connexe ?

Bien que dans l’ensemble, les décisions des conseils et des cours ayant en
partage l’usage du français n’aient jusqu’à présent jamais évoqué expressé-
ment le principe de fraternité ni un terme qui en serait lexicalement dérivé,
la plupart des pays évoquent des concepts connexes et liés au principe de 
fraternité tels que « solidarité », « égalité », « équité », « justice sociale », « non-
discrimination ». Il n’y a que la Cour de cassation d’Haïti qui signale que
« toutes les décisions de justice » évoquent le principe de fraternité car leur
devise nationale est : « Liberté, Égalité, Fraternité » et qu’un article de la
Constitution haïtienne est consacré à la fraternité.

L’examen de la consécration par la juridiction constitutionnelle du prin-
cipe de fraternité dans les rapports reçus des conseils et cours constitution-
nels membres démontre que la motivation de leur décision est, en fait,
inspirée par le concept de « fraternité » ; car les constitutions de tous les pays
membres exigent le respect et la garantie des droits et des libertés néces-
saires à la protection de la dignité humaine.

Plusieurs décisions, relatives aux concepts connexes à la fraternité, ont
été rendues par les Cours membres (Albanie, Belgique, Canada, Égypte,
France, Gabon, Liban, Maroc, Moldavie, Roumanie, Slovénie, Suisse et
République tchèque), tandis que la Cour constitutionnelle des Comores, en
quatre ans de fonctionnement, a rendu une seule décision ayant un rapport
indirect avec le principe de fraternité.

En Albanie, la Cour a souligné dans une de ses décisions que : « ... le
concept de la vie et celui de la dignité humaine, tels que contenus dans la
Constitution, incarnent des valeurs très importantes qui sont considérées
comme la source d’où dérive tout autre droit en tant que droit fondamental
et absolu. »

Pour la Belgique, le principe de solidarité est parfois utilisé par la Cour,
la loi étendant les compétences de la Cour à tout le titre II de la Constitution

* La numérotation de ce rapport tient compte de celle du questionnaire ACCPUF repro-
duit p. 25. 689

Actes 3e Congrès/Part. 2  06-05-2004  15:25  Page 689



(titre sur les droits et les libertés qui entrera en vigueur dans les mois pro-
chains). Sa compétence est en effet limitée au contrôle du respect des normes
de répartition des compétences entre collectivités politiques, et des articles 10
et 11 de la Constitution, qui proclament les principes d’égalité et de non-
discrimination, ainsi que de l’article 24 de la Constitution, qui concerne la
liberté de l’enseignement.

En Belgique, c’est plutôt la notion de sauvegarde et de maintien de la
paix communautaire tandis que les Cours constitutionnelles d’Égypte et de
République tchèque évoquent plusieurs notions dans leurs décisions tels
que « le principe d’égalité », « l’égalité des chances », « l’équité » la « non-
discrimination » et la « solidarité sociale ».

En revanche, le Conseil constitutionnel en France a fait référence à
maintes reprises d’une part à la notion de solidarité depuis le milieu des
années 1980, qui implique une pluralité de sens, et d’autre part au principe
de sauvegarde de la dignité de la personne humaine. Dans ces décisions,
le Conseil se réfère tantôt à un « mécanisme de solidarité », tantôt à un
« principe de solidarité », tantôt à une « politique de solidarité », tantôt à une
« exigence de solidarité », tantôt à un « objectif de solidarité », tantôt encore
à plusieurs de ces expressions à la fois. Même quand le Conseil constitution-
nel n’invoque pas explicitement ledit principe, il suffit qu’il vérifie si le texte
dont il est saisi est ou non conforme à l’alinéa 11 du préambule de 1946,
ainsi, il y a une consécration implicite du principe de solidarité puisque cet
alinéa peut s’entendre tout entier comme une application de ce principe.

Pour le Gabon, le Liban, l’Île Maurice, et le Maroc, c’est plutôt la
notion d’« égalité » qui est invoquée dans les décisions de leurs Cours 
constitutionnelles.

En Roumanie et Slovénie, il s’agit de « justice sociale », d’« État social »
et de « solidarité ». Pour la Suisse, c’est plutôt des notions proches du prin-
cipe de dignité humaine.

Enfin, la Cour suprême du Canada ne se contente pas de certaines notions
mais inclut dans plusieurs principes généraux considérés comme valeurs
essentielles la notion de fraternité, valeurs mentionnées clairement par le
juge en chef Dickson en 1986 : « Les tribunaux doivent être guidés par des
valeurs et des principes essentiels à une société libre et démocratique, les-
quels comprennent, selon moi, le respect de la dignité inhérente de l’être
humain, la promotion de la justice et de l’égalité sociales, l’acceptation
d’une grande diversité de croyances, le respect de chaque culture et de
chaque groupe et la foi dans les institutions sociales et politiques qui favo-
risent la participation des particuliers et des groupes dans la société. Les
valeurs et les principes sous-jacents d’une société libre et démocratique
sont à l’origine des droits et libertés garantis par la Charte et constituent la
norme fondamentale en fonction de laquelle on doit établir qu’une restric-
tion d’un droit ou d’une liberté constitue, malgré son effet, une limite rai-
sonnable dont la justification peut se démontrer. »690
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IV - 1.2. – Quelle est la première décision de votre institution qui se fonde
sur le principe de fraternité ou un principe équivalent ?

Dans quel domaine concret cette première décision est-elle intervenue ?

Il est à noter que sur les 32 rapports qui ont été examinés 12 seulement
ont signalé la première décision rendue par leur Cour dans ce domaine
(Cambodge, Canada, Égypte, France, Gabon, Guinée-Bissau, Liban, Moldavie,
Roumanie, Slovénie, Suisse, République tchèque).

Nous allons traiter ce point pays par pays.

Cambodge : Il s’agit de la décision n° 09 CC.DL du 28 mai 1999 concer-
nant le ministère des Affaires féminines et des Anciens combattants. Le juge
constitutionnel a rendu sa décision, en se fondant sur le principe de l’égalité
des sexes en exigeant la non discrimination entre femmes et hommes dans
les fonctions et la vie politique.

Canada : A été choisie la décision la plus ancienne parmi les exemples
cités dans le rapport. Il s’agit de l’arrêt rendu en 1985 relatif à la liberté de
conscience et de religion dans lequel la Cour suprême a déclaré inconstitu-
tionnelle une loi fédérale qui forçait à l’observance du dimanche en interdi-
sant une vaste gamme d’activités commerciales.

Égypte : La première décision de la Cour suprême constitutionnelle
égyptienne (No.4/ A.J. 2, rendue, le premier juillet 1972) a traité le principe
d’égalité et celui de l’égalité des chances comme étant les deux faces d’une
même monnaie.

France : Comme la notion de solidarité comprend plusieurs sens dans la
juridiction française on abordera plusieurs décisions.

Concernant l’idée de solidarité (décision n° 85-200 DC du 16 janvier
1986), le juge a considéré, dans la mesure où il revenait au législateur
« d’organiser la solidarité entre personnes en activité, personnes sans emploi
et retraitées et de maintenir l’équilibre financier permettant à l’ensemble des
institutions de Sécurité sociale de remplir leur rôle », que rien ne s’opposait à
ce que les règles régissant les régimes de vieillesse aient « pour objet de per-
mettre une contribution au financement de régimes défavorisés par la situa-
tion économique ou sociale »

Le principe de solidarité, sans faire référence explicite à l’article 12 du
préambule de 1946, (décision n° 87-237 DC du 30 décembre 1987) : saisi par
plus de 60 sénateurs qui estimaient que les règles d’indemnisation des 
rapatriés des Nouvelles-Hébrides posées par la loi de finances pour 1988
méconnaissaient le principe d’égalité devant la loi, le juge considéra que s’il 691
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« incombe au législateur, lorsqu’il met en œuvre le principe de solidarité
nationale, de veiller à ce que la diversité des régimes d’indemnisation insti-
tués par lui n’entraîne pas de rupture caractérisée de l’égalité de tous devant
les charges publiques (...), il lui est (cependant) loisible de définir des moda-
lités d’application appropriées à chaque cas sans être nécessairement astreint
à appliquer des règles identiques ».

Le principe de solidarité avec une référence explicite à l’article 12 du pré-
ambule de 1946 (décision n° 91-291 DC du 6 mai 1991) : face aux parlemen-
taires auteurs de la saisine qui estimaient que l’institution d’un dispositif de
solidarité intercommunale à l’intérieur de la seule région Île-de-France était
contraire à la Constitution, le juge disposa que « le principe de solidarité
nationale proclamé par le douzième alinéa du préambule de la Constitution
de 1946 (...) ne fait pas obstacle à l’institution par la loi d’un mécanisme de
solidarité entre les habitants d’une même région ».

Le principe de solidarité en faisant référence au préambule de 1946 en
matière sociale : la décision n° 81-134 DC du 5 janvier 1982 pour l’alinéa 5,
la décision n° 93-325 DC du 13 août 1993 pour l’alinéa 10, la décision 
n° 74-54 DC du 15 janvier 1975 pour l’alinéa 11, et la décision n° 77-86 DC
du 3 novembre 1977 pour l’alinéa 13...

Le principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine : la déci-
sion n° 343-344 DC du 27 juillet 1994.

Gabon : Il s’agit de la décision du 28 février 1992, C.C., relative à la loi
portant organisation et fonctionnement du Conseil national de la communi-
cation, décision portant sur la notion d’égalité, plus particulièrement, le
« droit d’accès égal aux médias de l’État » qui implique nécessairement l’éga-
lité du temps d’antenne entre tous les partis dès lors qu’ils sont reconnus.

Guinée-Bissau : Il s’agit d’une procédure de nature criminelle, qui a
entraîné l’augmentation de l’intervention civile au chapitre de l’indemnisa-
tion, dans laquelle on dissociait le sentiment patriotique et de solidarité de
la circonstance dans laquelle l’auteur avait été agressé par des armateurs
étrangers.

Liban : La décision du 7/8/1996 portant sur une loi électorale qui 
répartissait inégalement les circonscriptions sans tenir compte du principe
d’égalité. Cette décision a appliqué le principe d’égalité en se référant au
préambule (al. c) et à l’art. 7 ainsi que l’art. 24 de la Constitution.

Moldavie : Arrêt n° 35/21.12.1995, relatif à la loi sur le statut juridique
spécial de la Gagaousie (Gagaouse-Yeri), dans lequel la Cour a invoqué
le principe d’égalité et de non discrimination en disposant que : « Ledit droit,
reconnu par l’État et garanti par la Constitution, ne doit pas dégénérer en
privilèges. C’est pourquoi il est nécessaire de préciser que les mesures de692
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protection, entreprises par l’État afin de conserver, de développer et
d’exprimer l’identité des personnes appartenant à d’autres ethnies que celle
majoritaire, doivent être en conformité avec les principes d’égalité et de non-
discrimination entre citoyens de l’État. »

Roumanie : Dans la décision n° 149/2001, la Cour constitutionnelle
a retenu, toutefois, en vertu des dispositions de l’article 1 alinéa (3) de la
Constitution que « le principe de l’État social présupposait, entre autres,
l’idée de solidarité entre les membres de la société ».

Slovénie : La première décision de la Cour constitutionnelle où il a
été fait référence au principe d’État social est la décision n° U-I-20/92 du
12/11-1992, J.O. de la RS, n° 56/92, OdlUS I, 85, relative à l’assurance
retraite et invalidité (retraites).

Suisse : On peut dire que la Première décision date de 1874 car la juris-
prudence créatrice du Tribunal fédéral s’est appliquée, dès l’origine (soit dès
1874), à dégager les conditions des restrictions aux droits fondamentaux, ces
derniers étant conçus comme des droits de résistance à l’égard de l’État.
L’affirmation des exigences (outre de légalité) d’un intérêt public et de la
proportionnalité procèdent de l’idée de fraternité. Ces conditions ont été
dégagées dès le début de l’activité du Tribunal fédéral, en tant que Cour
constitutionnelle.

République tchèque : L’un des premiers arrêts relatifs aux principes de
l’égalité et de la non-discrimination fut la décision Pl. ÚS 36/93 relative à
l’annulation de certaines dispositions de la loi sur les établissements univer-
sitaires. Selon la Cour constitutionnelle, la disposition contestée a permis un
accès équitable aux activités scientifiques et pédagogiques à tous les indi-
vidus habilités dans les mêmes conditions et a écarté des privilèges injustes
du passé.

IV - 1.3. – Le cas échéant, quelles ont été les étapes de cette consécration ?

D’une manière générale, les étapes de la consécration du principe de 
fraternité ou d’un principe équivalent par les différentes Cours constitution-
nelles furent, notamment, liées au développement de ladite notion dans la
Constitution et à l’évolution de la juridiction même à travers les années.

Au Cambodge, la première décision fut elle-même la première étape de
cette consécration par son Conseil constitutionnel.

En Belgique, au Canada, en Égypte, en France, au Gabon, en Guinée-
Bissau, au Liban, en Moldavie, en Roumanie, en Suisse et en République
tchèque, les étapes de la consécration des différentes notions connexes à la
fraternité utilisées par les Cours constitutionnelles de ces pays, qu’il s’agisse 693
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d’égalité, solidarité, équité ou même État social, etc., ont toujours été liées à
l’évolution du système judiciaire du pays et à l’évolution de la juridiction
jusqu’à ce que ces notions deviennent partie intégrante des décisions ren-
dues comme elles le sont dans les Constitutions et les législations des pays
sus-mentionnés, et abordent, de plus en plus, les divers domaines de la vie
humaine. Pour le Canada, l’évolution de la consécration des notions voisines
de la fraternité n’est pas uniquement liée à l’histoire constitutionnelle et à
la Charte canadiennes mais s’étend à des principes non-écrits : 1) le principe
du fédéralisme, qui sous-tend la structure étatique du Canada et le partage
des compétences entre le Parlement fédéral et les législatures des provinces.
Il permet aux populations locales et aux minorités d’obtenir un accès plus
facile aux institutions parlementaires et gouvernementales ; 2) le principe
démocratique, qui est une valeur fondamentale de la culture politique et juri-
dique canadienne ; 3) le principe de la primauté du droit (rule of law) et du
constitutionnalisme, issu de la tradition britannique, qui exige la soumission
des actes du gouvernement et des particuliers au droit, de sorte qu’il n’existe
qu’un droit pour tous ; elle exige également que tout exercice légitime de
pouvoir tire sa source d’une règle de droit. Le constitutionnalisme, de son
côté, exige que les lois et les actes du gouvernement soient conformes à la
Constitution, sous peine d’invalidité ; 4) le principe du respect des minorités,
qui ressort de l’histoire constitutionnelle canadienne et des dispositions de la
Charte établit que la protection constitutionnelle des droits des minorités
s’étend au delà de la lettre des textes constitutionnels les concernant.

Nous allons mentionner l’exemple de l’évolution de l’utilisation du prin-
cipe de l’État social en Slovénie : le principe de l’État social mentionné dans
l’article 2 de la Constitution s’est développé progressivement :

1. La Cour constitutionnelle, dans l’utilisation de l’article 2 de la Consti-
tution qui mentionne que la Slovénie est un État de droit et social n’a pas
d’abord distingué ces deux principes, mais s’est référée aux deux, aussi quand
par exemple elle a abrogé des textes sur la base du seul principe d’État de
droit. Ceci a fait naître une critique assez vive au niveau de la théorie.

2. Dans le cadre du principe de l’État social, la Cour constitutionnelle n’a
pas développé autant de sous-principes que pour le principe de l’État de
droit : au plus, les deux sous-principes de justice sociale et de solidarité.

3. Contrairement au principe de l’État de droit, la Cour constitutionnelle
n’a pas abrogé de législation uniquement à partir du principe de l’État social.
Quand elle s’est référée à ce principe, elle a généralement constaté la confor-
mité des lois à la Constitution.

4. Mais, pour l’abrogation de textes relatifs aux affaires sociales, la Cour
constitutionnelle a utilisé dans plusieurs cas la disposition de l’article 50 de
la Constitution qui mentionne le droit à la sécurité sociale, ce que la doctrine
aussi a considéré comme une position plus positive que l’abrogation de lois
seulement sur la base du principe constitutionnel. Il semble qu’il s’agisse694
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aussi de la tendance actuelle, car les deux références de la Cour constitution-
nelle au principe de l’État social ou de droit à la sécurité sociale en 2001 et
2002 se rapportent surtout au droit à la protection sociale.

En Suisse, le Tribunal fédéral a eu un rôle créateur en instaurant au cours
des années, une série de droits fondamentaux inspirés de l’article 4 de
l’ancienne Constitution suisse de 1874 qui portait sur l’égalité de traitement.
L’insertion de ces droits dans la nouvelle constitution fédérale a montré
qu’ils ont été reçus tant par le pouvoir politique que par les citoyens.

IV - 2. – Les caractéristiques du principe de fraternité :

IV - 2.1. – Votre institution a-t-elle consacré le principe de fraternité (ou un
principe équivalent de solidarité) comme un principe absolu ou comme
un principe relatif ?

En ce qui concerne la qualité de principes équivalents au principe de 
fraternité qu’il soit absolu ou relatif, on déduit des rapports que la plupart
des Cours considèrent lesdits principes comme étant des principes relatifs 
(Belgique, Égypte, France, Roumanie, Slovénie, Suisse, République tchèque) ;
tandis que les Cours de certains pays (Cambodge, Comores, Guinée-Bissau,
Haïti, Liban, Moldavie) les considèrent comme principes absolus.

Pour le Canada, il s’agit d’un principe absolu mais qui est à la fois extrê-
mement varié et complexe dans ses manifestations et son application.

Quelques Constitutions consacrent les dites notions comme des principes
absolus, du fait que ces notions sont d’application directe et s’imposent aux
entités publiques et privées (Guinée-Bissau), ou bien du fait qu’elles ont leur
origine dans les actes internationaux et la Constitution et constituent le fonde-
ment juridique de la protection des droits de l’homme (Moldavie), ou bien du
fait que ce sont des principes touchant tous les domaines mais parfois, à titre
subsidiaire, pour des raisons tirées de l’intérêt général « ultima ratio », devant
lequel le principe doit céder ; dès lors il n’est pas tout à fait absolu (Liban).

Tandis que d’autres les consacrent comme principes relatifs du fait que
ces principes sont liés aux positions juridiques des individus sans consé-
cration d’aucune distinction (Égypte), ou bien dans la mesure où ils peuvent
se voir apporter certaines limites soient qu’elles tiennent d’une part, à la pré-
sence éventuelle d’autres principes ou règles de valeur constitutionnelle
entrant en conflit avec eux (ce qui conduit alors le juge à opérer une conci-
liation entre eux), ou d’autre part à l’existence de « motifs d’intérêt géné-
ral », ou « d’objectifs de valeur constitutionnelle » justifiant de tempérer les
exigences sociales (France). Le principe de fraternité n’est pas absolu
puisqu’il peut être restreint aux conditions habituelles (Suisse) ou bien du
fait qu’il n’est pas protégé en soi, mais uniquement en relation avec la viola-
tion d’un autre droit fondamental garanti par une loi constitutionnelle ou par
un traité international (République tchèque). 695
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IV - 2.2. – S’il s’agit d’un principe relatif, quelles dérogations votre juridic-
tion a-t-elle admise à ce principe ?

On peut conclure du point précédent, que seuls les pays dont la consécra-
tion de principes équivalents au principe de fraternité, dans leur juridiction,
est relative, peuvent y déroger. Le Conseil constitutionnel du Liban a tou-
jours considéré le principe d’égalité comme principe absolu. Mais parfois il
y déroge à titre subsidaire pour des raisons tirées de l’intérêt général « ultima
ratio », devant lesquelles le principe doit céder, en prenant soin que la diffé-
rence de traitement qui génère cette rupture soit en rapport avec l’objet de
la loi qui la contient comme en Guinée-Bissau. D’autre part, la Belgique et
l’Égypte, bien que leurs Cours consacrent ledit principe comme étant relatif,
ne signalent aucune dérogation mais plutôt un examen en rapport avec les
situations juridiques (Égypte).

Le Canada, la France, la Slovénie, la Suisse, la République tchèque
signalent des dérogations. Pour la Suisse, les conditions de dérogations aux
droits fondamentaux sont mentionnées dans la Constitution (art. 36), et ont
donc une base légale, un intérêt public, et le respect du principe de propor-
tionnalité ; en République tchèque, les dérogations sont admises pour des
raisons d’intérêt public. Le droit peut être limité, mais en vertu des disposi-
tions constitutionnelles, pour protéger les droits et les libertés des autres,
ordre public, santé moralité, biens ou sécurité de l’État. Parfois, il s’agit
d’une marge ouverte au législateur dans les domaines économiques et
sociaux, du fait que les constitutions et les lois n’édictent pas toujours des
règles de droit directement applicables et laissent en conséquence au législa-
teur une liberté d’action (le Canada, la France, la Slovénie). Mais récem-
ment, les décisions du Conseil constitutionnel français ont donné lieu à des
« réserves d’interprétation » invitant le pouvoir réglementaire à tenir compte
des alinéas 10 et 11 du préambule et ceci en prenant les mesures d’applica-
tion de la loi.

IV - 3. – Le principe de fraternité (ou un principe équivalent) est-il
fréquemment invoqué devant votre institution ?

Il ressort des rapports nationaux reçus des conseils et des cours constitu-
tionnels ayant en partage l’usage du français que le principe de fraternité n’a
jamais été invoqué devant ces différentes juridictions et que ce sont toujours
des notions connexes à ce principe qui y sont invoquées.

Dans certains pays, comme l’Albanie, la Belgique, le Cambodge, le
Canada, les Comores, le Gabon, la Guinée-Bissau, l’Île Maurice, la Roumanie,
la Slovénie et la Suisse, les principes connexes à la « fraternité » sont peu
invoqués devant leurs institutions.696
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En Albanie, on évoque les principes voisins tels que « la dignité
humaine », « l’égalité », « la solidarité », et « la tolérance sociale » tandis qu’en
Belgique c’est plutôt le principe de « l’aide sociale » et ceci en vertu de
l’article 23 de la Constitution, ainsi que celui de « solidarité ». Pour le
Gabon, le Liban et le Maroc, c’est le principe de l’égalité et au Canada il
s’agit de « la justice et l’égalité sociale ».

Dans d’autres pays comme l’Égypte, la France, le Maroc, le Liban et la
République tchèque, les principes voisins de la fraternité sont invoqués fré-
quemment devant leur institutions.

En Égypte, ce sont les notions d’égalité, d’égalité des chances et de la
solidarité sociale qui sont souvent invoquées devant la cour. En France, le
principe de « solidarité » est de plus en plus invoqué devant le Conseil
constitutionnel depuis le milieu de 1980 mais implicitement. Et même dans
les cas où les requérants invoquent le principe de solidarité de manière expli-
cite, en faisant référence au préambule de la Constitution, le juge constitu-
tionnel ne répond pas toujours explicitement aux moyens invoqués par les
requérants. Au Maroc et au Liban, il s’agit du principe d’égalité.

En République tchèque, c’est souvent le principe d’égalité qui fait l’objet
des requêtes individuelles mais dans plusieurs contextes : égalité de gestion,
égalité de propriété, égalité d’activité, ...

La question est sans objet pour certains pays comme le Bénin, Haïti, l’Île
Maurice, Madagascar, Monaco, et le Niger.

IV - 4. – Votre institution emploie-t-elle souvent ce concept ? Selon
quelle fréquence ?

À cet égard, les institutions de la majorité des pays n’emploient pas ce
concept comme le Bénin, le Cambodge, les Comores, la Guinée-Bissau, l’Île
Maurice, Madagascar, la Mauritanie, Monaco, le Niger et la Roumanie.

Tandis qu’il est rarement employé dans les Conseils et les Cours consti-
tutionnels d’Albanie, de la Belgique, du Canada, du Gabon, de la Slovénie et
de la Suisse.

Par contre, les Cours d’Égypte, de France et de la République tchèque
signalent l’emploi fréquent dudit concept en ce qui concerne les droits fon-
damentaux ; surtout dans le domaine du statut personnel, de l’égalité entre
les musulmans et les catholiques (l’âge de garde, la durée de l’absence des
disparus) ainsi que dans le domaine social et économique (Égypte) ; le
nombre des références à ce concept s’est accru avec le temps et s’étend à
plusieurs champs d’application sans se limiter au domaine national (France).
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IV - 5. – Donne-t-il lieu à un nombre important de censure ?

Si oui, citer quelques exemples significatifs.

Comme le principe de fraternité n’est pas invoqué devant les juridictions
constitutionnelles, ce sont les principes voisins qui ont abouti à quelques
censures, quand ces juridictions voient que les droits fondamentaux et les
libertés publiques ont été violés soit par une disposition de loi soit par une 
décision rendue par un tribunal ordinaire. Et ceci dans les pays suivants :
l’Albanie, le Cambodge, l’Égypte, la France, le Gabon, la Guinée-Bissau, le
Liban, la Moldavie, la Slovénie, la République tchèque. Nous donnerons un
seul exemple pour chaque pays.

En Albanie, la Cour constitutionnelle a jugé, dans sa décision n° 65 du
10.12.1999 l’incompatibilité de la peine de mort, prévue par les dispositions
du Code pénal, avec la Constitution, et ceci en référence aux traités interna-
tionaux ratifiés par l’Albanie, en particulier à la Convention européenne des
droits de l’homme.

En Belgique, la Cour d’arbitrage au nom du principe d’égalité a admis
des discriminations positives pour corriger des inégalités existantes, notam-
ment en matière scolaire.

Au Canada est également appliquée « une discrimination positive » en
vertu de l’article 15 de la Constitution qui garantit le droit à l’égalité.

De même en Égypte, la Cour suprême constitutionnelle, dans sa décision,
n° 107 du 9 décembre 2001, sur le statut personnel concernant le Règlement
des Coptes « Chrétiens Orthodoxes » relatif à l’organisation des cas d’absence
et de disparition.

En application de l’article 9 de la Constitution : « la famille est la base de
la société... » et de l’article 40 de la Constitution : « les citoyens sont égaux
devant la loi. Ils sont également égaux dans les droits et les devoirs publics,
sans distinction de race, d’origine, de langue, de religion ou de croyance. » ;
et en signalant que le premier texte désigne la famille égyptienne quelque
soit sa conviction religieuse. Prévoyant que la présence de deux règles juri-
diques différentes ayant un même champ d’application viole le principe
d’égalité, la Cour a jugé inconstitutionnel l’article 177 du règlement du statut
personnel des coptes orthodoxes, par ce qu’il implique des désagréments à
une catégorie de familles égyptiennes et des violations de l’égalité entre les
Égyptiens dans une de leurs affaires publiques.

En France, le juge constitutionnel n’a encore jamais annulé de disposition
législative au motif qu’elle méconnaissait un droit-créance et en particulier
l’alinéa 11 du préambule de 1946 ; il veille à la conformité de tel ou tel
article de loi aux dispositions constitutionnelles consacrant les principes de
fraternité et de solidarité et ceci en opérant une conciliation entre les droits
impliqués par ces dispositions et d’autres droits affirmés par la Constitution698
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et ainsi, il a regardé les premiers comme suffisamment importants pour pou-
voir restreindre, le cas échéant, la portée de certains principes ou impératifs
fondamentaux.

La Cour constitutionnelle du Gabon, dans sa décision du 28 février 1992,
a jugé inconstitutionnel l’article 36, de la loi n° 14/94, disposant que le
Conseil national de la communication « veille à la proportionnalité du temps
d’antenne entre les partis politiques représentés à l’Assemblée nationale », ce
qui porte atteinte au principe de l’égalité pour violation du « droit d’accès
égal aux médias de l’État » et crée une discrimination.

Au Liban, le Conseil constitutionnel a rendu plusieurs décisions sur le
principe d’égalité quand celui-ci est violé pour des raisons qui ne peuvent
être justifiées par l’intérêt général.

À la Cour constitutionnelle de Moldavie le concept de fraternité a donné
lieu à un nombre relatif de censures. Par exemple, dans son arrêt n° 21 du
19/4/2001, la Cour a jugé que les dispositions de l’article 30.5 de la Loi
du service public violent le principe d’égalité devant la loi, consacré par
l’article 16 de la Constitution parce que « ...on établit un régime de procé-
dure pénale non favorable pour une catégorie bien définie de citoyens et
notamment les fonctionnaires publics... ».

En Slovénie, en général il n’y a pas de cas de censure, sauf dans la déci-
sion n° U-I-416/98 du 22.3.2001, J.O. de la RS, n° 28/01 de la Cour constitu-
tionnelle sur la situation juridique de la communauté tsigane. Dans cette
décision, elle s’est prononcée sur les droits particuliers de la communauté
tsigane dans un esprit de protection positive ou de discrimination positive.

Il va de même, pour le Cambodge et la Guinée-Bissau qui ont signalé un
seul cas de censure.

Pour la République tchèque, la Cour constitutionnelle dans son arrêt
rendu en l’affaire Pl. ÚS 3/2000, a statué sur l’annulation du règlement sur
les loyers d’appartement et a appliqué le principe de l’équilibre juste. Et
jugeant ainsi que l’ingérence de l’État doit respecter un juste équilibre entre
l’exigence d’un intérêt général social et celle de la protection des droits fon-
damentaux de l’individu.

IV - 6. – Le contenu du principe de fraternité

IV - 6.1. – Quels droits individuels et / ou collectifs votre juridiction a-t-elle
consacrés sous l’angle du principe de fraternité ou sur son fondement,
qu’il soit ou non identifié comme tel ?

Vu que les juridictions désignées appliquent les dispositions de la Consti-
tution et contrôlent l’inconstitutionnalité des lois qu’elles soient relatives
ou non aux droits individuels ou collectifs. Et Comme les Constitutions
diverses ont proclamé les droits et les liberté sus-mentionnés, il est évident
que les juridictions consacrent ces droits sous l’angle de la fraternité. 699
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La plupart des juridictions ont consacré, sous l’angle du principe de fra-
ternité, les droits individuels et collectifs tels que le droit à la vie, le droit à la
dignité humaine, les droits de la défense, l’égalité des individus devant la loi,
le droit au recours, le droit de pratiquer le culte religieux, la liberté d’expres-
sion... (Albanie, Canada, Comores, Égypte, France, Gabon, Guinée-Bissau,
Liban, Madagascar, Moldavie, Slovénie, Suisse et République tchèque).

Mais il convient de relever quelques particularités à ce propos ; la Cour
d’Albanie a consacré également le droit de propriété, le droit à indemnité
d’expropriation durant le régime communiste, la non-rétroactivité de la loi
pénale, le principe de publicité de l’acte administratif. En France c’est plutôt,
le droit à la justice fiscale incarné par le caractère progressif de l’impôt, le
droit d’asile, le droit de mener une vie familiale normale, le droit aux soins
pour les étrangers en situation irrégulière. Tandis qu’en Guinée-Bissau, il
s’agit du droit d’accès à l’éducation, du droit à un traitement digne, surtout
pour les handicapés physiques ayant participé à la lutte armée de libération
nationale, du droit à l’assistance sociale, du droit de grève, du droit à la
liberté dans le cas de détention illégale, du droit à la liberté de création
d’associations, du droit au développement dans le cadre de l’intégration
régionale et de tout le continent. En Moldavie, on traite du droit de toute
personne à une justice équitable, du droit au travail dans des conditions équi-
tables et satisfaisantes, de l’égalité des citoyens à la répartition d’une part
des biens de l’État soumis à la privatisation, de l’égalité des partis et d’autres
organisations sociales et politiques devant la loi, de l’égalité et la non discri-
mination des personnes appartenant à d’autres ethnies que celle des citoyens
de l’État. Pour la Slovénie et la République tchèque, il s’agit de la liberté de
presse et d’expression, de la liberté de réunion et d’association.

IV - 6.2. – Les rapports entre droits individuels et droits collectifs et leur
conciliation font-ils l’objet de dispositions constitutionnelles ou législatives
ou de pratiques, par exemple :

– liberté d’expression – ses limites, tels propos et écrits haineux ;
– liberté de conscience et de religion, par exemple culte, jours d’obser-

vance, règles vestimentaires, éducation, non ingérence et accommodements ;
– égalité et discrimination ;
– droit d’association.

Il est à noter que tous les rapports ont répondu à cette question positive-
ment qu’il s’agisse de dispositions constitutionnelles ou législatives. Toute
constitution, comprend au moins un chapitre sur les droits et les libertés mais
des particularités existent.

Les Constitutions d’Albanie, Belgique, Bénin, Canada, Comores, Égypte,
France, Gabon, Guinée-Bissau, Île Maurice, Moldavie, Monaco, Niger, 
Slovénie, Suisse et République tchèque, ont consacré sous l’angle du prin-
cipe de fraternité ou de notions connexes des droits individuels ou collectifs700
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et des libertés publiques, soit dans un chapitre entier, soit dans quelques dis-
positions, tels que : le droit à l’égalité et la non-discrimination (sans distinc-
tion de sexe, de race, d’origine, de religion ou de croyance), le droit à la
propriété, le droit à l’assistance sociale, le droit à l’enseignement, le droit
du recours en justice, la protection des droits nationaux par exemple, le
droit à la liberté dans le cas de détention illégale, la protection de la pro-
priété privée ou publique, la liberté d’expression et d’opinion, la liberté de
la presse, la liberté de conscience et de culte, la liberté d’association et
de réunion, la liberté de mouvement.

Toutefois, il existe quelques particularités. Aussi l’article 49 de la Consti-
tution égyptienne proclame : « L’État garantit aux citoyens la liberté de la
recherche scientifique et de la création littéraire, artistique et culturelle, et
assure les moyens d’encouragement nécessaires à cet effet » ; la liberté syn-
dicale (Comores, Égypte), le droit de grève (Guinée-Bissau) sont proclamés.

Dans quelques pays, nous constatons que ces notions ont fait égale-
ment l’objet de dispositions législatives (Canada, Cambodge, France,
Liban). Au Canada, il s’agit du droit civil : « la doctrine de bonne foi dans les
relations contractuelles (art. 6 Cc.c.Q.), le droit de la famille, le droit des
fiducies (innovation dans le Code civil Québécois), l’article 2 de la Charte
des droits et libertés de la personne adoptée par l’Assemblée québécoise,
prévoit que :

« Tout être humain dont la vie est en péril a droit au secours.
Toute personne doit porter secours à celui dont la vie est en péril, person-

nellement ou en obtenant du secours, en lui apportant l’aide physique néces-
saire et immédiate, à moins d’un risque pour elle ou pour les tiers ou d’un
autre motif raisonnable. »

Pour la Charte canadienne des droits et liberté de 1982, les principales
dispositions visent à protéger les droits civils et politiques classiques : liber-
tés de conscience, de religion, d’expression et d’association (art. 2) ; droit de
vote (art. 3) ; droit des citoyens à entrer au Canada et à s’y déplacer (art. 6) ;
garanties juridiques relatives à la procédure pénale (art. 7 à 14), le droit à
l’égalité [alinéa15(1)]. Elle consacre également des droits de nature commu-
nautaire, de nature individuelle comme les droits linguistiques (art. 23) ou de
nature collective comme les droits autochotones (art. 35).

En France, la loi du 1er juillet 1972 complétant celle du 29 juillet 1881
relative à la liberté de la presse. Par ailleurs, depuis 1985, le Code pénal et le
Code de procédure pénale considèrent la discrimination raciale comme un
délit et autorisent les associations de lutte contre le racisme à se constituer
partie civile. Enfin, la loi du 13 juillet 1990 (dite « Loi Gayssot ») réprime
tout acte raciste, antisémite ou xénophobe ; sont considérés comme tels les
injures et les violences racistes, l’incitation au racisme, le refus de vendre ou
de louer un logement à une personne à cause de ses origines ou de sa couleur
de peau, le refus d’accorder un droit à une personne pour les mêmes raisons,
ainsi que le révisionnisme et le négationnisme. 701
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Au Liban, le Code pénal, la loi sur la presse et le Code électoral compor-
tent de nombreuses dispositions à cet égard, établissant les limites et les
ouvertures qui s’imposent.

Pour le Cambodge, il est juste signalé que les dits rapports font l’objet de
dispositions constitutionnelles et législatives, sans que des exemples soient
donnés.

IV - 6.3. – La Constitution crée-t-elle des obligations aux communautés /
collectivités / groupes qu’elle reconnaît par rapport aux individus, par
exemple en matière de droits fondamentaux ?

À cet égard, on peut distinguer que les obligations exigées des commu-
nautés par rapport aux individus, dans les constitutions, sont dans la majorité
liées aux droits fondamentaux et aux libertés publiques de l’individu. En
vertu de la Constitution, toute communauté est tenue d’agir en conformité
avec la Constitution et les lois et, en particulier, de respecter les droits et les
libertés fondamentaux de l’individu (Albanie, Île Maurice) ; de même pour
les collectivités fédérées en Belgique et plus précisément en vertu des
articles 8, 10, 11, 12 et 13 de la Constitution au Bénin. En Égypte, l’article
56 de la Constitution dispose que : « ... Les syndicats sont tenus de demander
des comptes à leurs membres sur leur conduite et leurs activité, selon des
chartes d’honneur moral, et de défendre les droits et les libertés de leurs
membres, conformément à la loi. »

La Constitution française n’a pas mis à la charge des collectivités territo-
riales d’obligations particulières et spécifiques en matière de droits fonda-
mentaux. Toutefois, le juge constitutionnel a assigné certaines limites, à la
liberté de l’administration des collectivités, concernant le domaine des liber-
tés publiques et celui de la solidarité nationale.

De telles dispositions sont prévues en Guinée-Bissau par l’article 30 de la
Constitution qui organise ce propos, et aussi au Liban par les articles 7, 8, 9,
10, 12, et 13. En Moldavie, « Tant les collectivités que les individus exercent
leurs droits en vertu de l’article 55 de la Constitution, selon lequel tout
citoyen a des devoirs envers l’État et la société en respectant les droits et les
libertés d’autrui. »

Pour la Slovénie il s’agit du paragraphe 3 de l’article 15 : « Les droits de
l’homme et les libertés fondamentales ne sont limités que par les droits
d’autrui et dans les cas déterminés par la présente Constitution. » En Suisse,
selon l’art. 35 de la Constitution, le respect des droits fondamentaux
concerne l’ensemble de l’ordre juridique. Cette obligation s’étend évidem-
ment aux communes et aux cantons.

En revanche, il existe des Constitutions qui n’exigent aucune obligation
des communautés envers les individus, ni en matière de droits fondamentaux
ni de libertés publiques (en Mauritanie, à Monaco, en Roumanie et en Répu-
blique tchèque). Tandis qu’au Cambodge et à Madagascar, la Constitution702
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impose des obligations générales, sans faire de distinction spécifique entre les
communautés et les individus.

IV - 6.4. – En contrepartie, la Constitution impose-t-elle des obligations aux
individus par rapport aux communautés / collectivités / groupes ?

En se référant à la réponse à la question précédente, seules les Consti-
tutions imposant des obligations aux communautés / collectivités / groupes
qu’elle reconnaît par rapport aux individus, imposent, en contrepartie, des
obligations aux individus par rapport aux communautés. Elles signalent que
tout individu doit respecter les règlements des communautés et les droits qui
leurs sont garantis par la Constitution.

IV - 7. – Dans quels domaines la juridiction constitutionnelle a-t-elle
contrôlé l’application du principe de fraternité ?

1) Sous un angle politique ? :
a. entre nationaux et étrangers : le cas de l’immigration ;
b. entre l’État et les communautés / collectivités.

2) Sous un angle social ? : les mécanismes de protection sociale, la
lutte contre les exclusions, la gestion des calamités nationales, la sociali-
sation des risques sociaux, etc.

3) Sous un angle économique ? : les mécanismes de redistribution des
richesses, le rôle des services publics, etc.

4) Dans les relations entre droits individuels et droits collectifs ?
5) Autres ?

Dans plusieurs pays, comme la notion de fraternité n’existe pas dans la
Constitution ou dans la Loi fondamentale et cette notion n’a pas fait l’objet
d’un contrôle particulier de la part des juridictions constitutionnelles. C’est
le cas à l’Île Maurice, au Rwanda où le pays est dans l’attente de la promul-
gation d’une nouvelle Constitution qui devrait être soumise au référendum
en mars 2003, au Tchad, en Mauritanie, au Mali pour des raisons particu-
lières tenant au stade de développement de sa Cour constitutionnelle, en
Roumanie, au Togo, à Djibouti, au Bénin, au Cameroun, en République 
centrafricaine, en Guinée-Équatoriale.

Le contrôle de l’application du principe de fraternité en matière de discri-
mination entre nationaux et étrangers, s’est effectué dans certains pays
comme Monaco sous forme de prise des mesures provisoires avant – dire
droit par la juridiction constitutionnelle, dans l’exercice de son contrôle de la
légalité des actes administratifs afin d’obtenir de l’administration les élé-
ments lui permettant d’apprécier la légalité de telles mesures.

En République de Slovénie, la Cour constitutionnelle a estimé que l’absence
de réglementation législative de la situation juridique des étrangers résidant 703
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légalement sur le territoire de la Slovénie et dont le séjour permanent était
déclaré, a fait qu’ils se sont trouvés dans une situation plus mauvaise que les
étrangers qui possédaient déjà ce statut avant l’indépendance de la Répu-
blique de Slovénie : était relevée une violation du principe constitutionnel
d’égalité (Décision de la Cour constitutionnelle n° U-I-284/94 du 4.2.1999,
J.O. de la RS, n° 14/99).

De même en vertu de l’article 25 de la Constitution slovène aux termes
duquel « Est garanti à chacun le droit à un recours ou à un autre moyen juri-
dique à l’encontre des décisions des tribunaux ou d’autres organes de l’État,
des organes des collectivités locales ou bien des détenteurs de prérogatives
de puissance publique, par lesquelles ceux-ci se prononcent sur les droits et
obligations ou intérêts juridiques », la Cour a décidé que l’exclusion du
recours contre les décisions administratives de première instance de l’alinéa 2
du paragraphe 2 de l’article 40 de la Loi sur l’asile n’est pas admissible sous
prétexte d’accélération de la procédure et de diminution des charges finan-
cières de l’État, en tant qu’est violé le principe de double degré de juridiction
(Décision de la Cour constitutionnelle n° U-I-221/00 du 9.11.2000, J.O. de la
RS n° 113/2000).

En France, même si le principe de fraternité n’a pas été visé par le
Conseil constitutionnel, il pourra être contrôlé dans les décisions de ce der-
nier sous l’angle de notions voisines.

Concernant les rapports de droit existant entre les nationaux et les étran-
gers, le Conseil a estimé qu’une conciliation devrait être faite entre la sauve-
garde de l’ordre public qui constitue un objectif à valeur constitutionnelle et
les mesures prises par le législateur de manière à imposer à ce dernier l’obli-
gation de respecter les libertés et les droits fondamentaux de tous ceux qui
résident sur le territoire français. Cette jurisprudence est intervenue notam-
ment en matière de liberté d’aller et venir, du droit à mener une vie familiale
normale, de droit d’asile pour les hommes persécutés en raison de leur action
en faveur de la liberté. Elle n’intervient pas cependant en ce qui concerne les
droits politiques.

De son côté, la Cour d’arbitrage belge a contrôlé l’application du principe
de fraternité sous l’angle de celui de l’égalité des belges et des étrangers.
Elle a reconnu le droit de l’État de contrôler l’immigration illégale. Toutefois
les mesures prises ne doivent pas excéder les buts poursuivis.

Au niveau de la relation de l’État et les collectivités fédérées. À ce pro-
pos, la Cour a considéré que dès lors qu’une compétence a été déléguée à
une collectivité publique fédérée, il faut que les exceptions limitant cette 
dernière soient interprétées restrictivement. Enfin, elle veille au respect des
limites des compétences du législateur tant fédéral que fédéré de manière à
lui interdire d’empiéter sur les prérogatives de l’autre.

Dans le même esprit, le Conseil constitutionnel du Cambodge a sanctionné
la discrimination entre les hommes et les femmes dans l’accès aux fonctions
publiques en tant qu’elle constitue une entrave au principe d’égalité.704
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b. En matière économique et sociale

En matière économique et sociale le contrôle du principe de fraternité est
intervenu concernant la réglementation des loyers, essayant de la sorte d’éta-
blir un équilibre entre cette dernière notion et le droit de la propriété.

À Monaco, les textes législatifs et réglementaires concernant les loyers et
les aides au logement ont été fréquemment invoqués devant le Tribunal
constitutionnel. Ce dernier a essayé de trouver un équilibre entre ces textes
et le droit de propriété ayant également une valeur constitutionnelle.

En Slovénie, la Cour constitutionnelle a déclaré une disposition de l’ex
loi fédérale inconstitutionnelle parce qu’elle n’assurait pas au condamné en
centre de détention la libre disposition du gain correspondant à son travail 
– après prélèvement de la somme obligatoire correspondant au cinquième du
gain (art. 93) (Décision de la Cour constitutionnelle n° U-I-66/93 du
2.12.1993, J.O. de la RS, n° 1/94).

Dans la République tchèque, une norme limitant l’assistance accordée,
sous forme des moyens pécuniaires destinés à l’achat ou à la remise en état
d’une voiture, aux personnes souffrant d’handicaps graves des organes loco-
moteurs et porteurs, par une nouvelle condition, celle de l’âge du handicapé.
La Cour a jugé cette norme inconstitutionnelle en tant que contraire au
devoir incombant à l’État d’attribuer aux personnes gravement handicapées,
outre certaines prestations, des moyens pécuniaires pour surmonter leurs dif-
ficultés de santé. Ce dernier doit accorder à ces personnes une assistance à
l’insertion sur le marché du travail ainsi que créer les conditions favorables
à leur insertion à la vie sociale et publique

La Cour constitutionnelle a examiné également les affaires relatives aux
allocations familiales et a constaté que la Convention relative aux droits de
l’enfant, par laquelle la République tchèque est liée, ne prévoit pas que les
prestations sociales, y compris les allocations familiales, devraient être
accordés sans tenir compte des conditions matérielles de la personne et, ren-
voyant au droit interne, ne concrétise pas leur étendue ou les principes de
leur fixation. Selon l’article 27 la responsabilité principale incombe aux
parents ou autres personnes ayant l’enfant à charge ainsi qu’aux États, par-
ties contractantes à la Convention précitée.

La Cour constitutionnelle examine également si une décision éventuelle
du ministère des Finances favorable n’engendre pas de conséquences néga-
tives pour le budget de l’État, en raison du régime privilégié qui peut être
octroyé par le législateur à certains groupes sociaux.

En Suisse, dans les domaines à caractère technique tels que le droit
social, économique ou fiscal, le principe de solidarité est mis en œuvre par le
législateur fédéral. Or, selon une tradition constitutionnelle souvent criti-
quée, mais toujours actuelle, le Tribunal fédéral est tenu d’appliquer les
lois fédérales. Il ne peut s’y refuser en raison d’une violation des droits
constitutionnels, et doit se contenter d’une simple constatation, à l’intention 705
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du législateur. Or, le principe de fraternité repose pour l’essentiel sur des
choix politiques et d’opportunité que la Cour constitutionnelle n’a ni à 
sanctionner, ni même à vérifier. On ne saurait, dans cette mesure, parler de
« contrôle » du principe de fraternité.

En Belgique, la Cour d’arbitrage en matière économique et sociale veille
au respect des principes d’égalité et de non-discrimination. C’est dans ce
cadre, notamment, que la Cour utilise la notion de solidarité comme objectif
de certaines des mesures qu’elle est amenée à contrôler. Cela se révèle
essentiellement lorsqu’elle est saisie de demandes d’annulation de mesures
de financement de la sécurité sociale. Elle estime qu’en raison du déficit de
ce dernier, ceux qui sont estimés responsables de l’accroissement des
charges de la sécurité sociale peuvent subir un traitement fiscal différent.

3. Les relations entre droits individuels et droit collectifs

Le contrôle par la juridiction constitutionnelle des relations entre droits
individuels et droits collectifs s’est révélé essentiellement en Suisse et en
Slovénie

En Slovénie, selon une décision de la Cour constitutionnelle n° U-I-66/93
du 2.12.1993, J.O. de la RS, n° 1/94 : la disposition de l’ex-Loi fédérale de
procédure de saisie est inconstitutionnelle pour autant qu’elle n’assure pas au
condamné en centre de détention la libre disposition du gain correspondant à
son travail et parce que cette loi autorise le recouvrement du gain en totalité
– de tout le gain restant à sa libre disposition une fois qu’a été prélevée la
somme obligatoire correspondant au cinquième du gain (art. 93).

En Suisse, une partie importante de la jurisprudence constitutionnelle
se rapporte au contrôle du respect des droits politiques par les cantons. Ces
droits comprennent le droit de participer aux votes, de signer des initiatives
et demandes de référendum, ainsi que le droit de vote actif et passif. Le
recours de droit public pour violation des droits politiques peut notamment
concerner la composition du corps électoral, le respect des conditions d’éligi-
bilité et des règles d’incompatibilité, la recevabilité des initiatives populaires,
leur conformité aux normes supérieures, le déroulement des opérations élec-
torales, l’exactitude du résultat et l’éventuelle influence d’une autorité sur ce
résultat. Qu’il s’agisse d’instruments de démocratie directe ou indirecte, les
droits politiques concrétisent l’idée de contrat social à la base de la société.

Le Tribunal fédéral s’occupe aussi fréquemment des litiges entre collecti-
vités territoriales. Les communes peuvent invoquer le droit au respect de leur
autonomie à l’encontre du canton ; les cantons peuvent former une réclama-
tion de droit public pour revendiquer leur souveraineté à l’encontre d’un
autre canton ou de la Confédération elle même. Ce rôle d’arbitre contribue
au maintien d’un état de « fraternité confédérale ».

706

3e CONGRÈS DE L’ACCPUF

Actes 3e Congrès/Part. 2  06-05-2004  15:25  Page 706



IV - 8. – Quel est le pouvoir d’intervention des juridictions constitu-
tionnelles en cette matière ?

Selon la plupart des rapports reçus, le pouvoir d’intervention de la juri-
diction constitutionnelle est indirect et limité par le fait que celle-ci ne peut
intervenir que si elle est saisie soit par requête de contrôle de constitution-
nalité d’une loi (Albanie, Belgique, Canada, Comores, Égypte, Gabon,
Liban, Madagascar, Mauritanie, Moldavie, Roumanie, Suisse, République
tchèque) ; soit par voie d’exception d’inconstitutionnalité (Égypte, Djibouti,
Haïti, Madagascar, République tchèque).

Pour le Cambodge, le pouvoir d’intervention du Conseil constitutionnel
est limité par l’impossibilité d’autosaisine.

Tandis qu’en Suisse, le Tribunal fédéral ne se saisit pas d’office, et le juge
constitutionnel ne peut intervenir s’il n’est pas saisi pas un particulier, lui-
même touché concrètement par une mesure étatique ; au Liban, le pouvoir
d’intervention du Conseil constitutionnel en cette matière ne peut s’exercer
que s’il y a saisine du conseil, qui doit émaner d’au moins dix députés, à
moins qu’elle n’émane du président de la République, du président de la
Chambre, du président du Conseil des ministres, ou d’un des chefs des 
communautés reconnues légalement en ce qui concerne le statut personnel,
la liberté de conscience, l’exercice des cultes religieux et la liberté de
l’enseignement religieux. À Djibouti, le Conseil constitutionnel peut invali-
der toute loi susceptible de porter préjudice à l’égalité et aux libertés.

En France, il n’y a pas de possibilités d’intervention, à proprement parler,
sinon par la voie de décisions qui dans la mesure où, selon l’article 62 de la
Constitution, elles s’imposent « aux pouvoirs publics et à toutes les autorités
administratives et juridictionnelles », peuvent contraindre, à mettre en œuvre
ce principe dans des domaines précis.

En revanche, en Slovénie, la Cour constitutionnelle a un contrôle répres-
sif et abstrait (paragr. 1, art. 160 de la Constitution et articles 22 à 49 de la
Loi sur la Cour constitutionnelle, J.O. de la RS, n° 15/94) non seulement en
ce qui concerne : 

– la conformité des lois à la Constitution ;
– la conformité des lois et autres règlements aux traités internationaux

ratifiés et aux principes généraux du droit international ;
– la conformité des règlements à la Constitution et aux lois ;
– la conformité les règlements des collectivités locales à la Constitution et

aux lois ;
– la conformité des actes généraux publiés, relatifs à l’exécution de man-

dats publics, à la Constitution, aux lois, aux règlements et aux traités interna-
tionaux ratifiés ainsi qu’aux principes généraux du droit international.

De même en est-il pour les recours constitutionnels pour violation des
droits de l’homme et libertés fondamentales par des actes individuels (al. 6, 707
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paragr. 1, art. 160 de la Constitution, art. 50 à 60 de la Loi sur la Cour 
constitutionnelle).

IV - 9. – Quel est l’apport de votre Cour constitutionnelle à l’esprit de
fraternité ?

Les Cours constitutionnelles contribuent toutes, d’une façon ou d’une
autre, à répandre et à renforcer l’esprit de fraternité dans la société. En décla-
rant inconstitutionnelles, les lois portant atteinte aux principes tels que l’éga-
lité, la solidarité, l’État social..., ou en annulant les décisions rendues par
les juridictions ordinaires pour violation des droits fondamentaux ou des
libertés publiques mentionnés dans la Constitution, ou même parfois dans
des Conventions internationales telle que la Convention européenne des
droits de l’homme (Albanie, Belgique, Bénin, Cambodge, Canada, Comores,
Égypte, France, Gabon, Liban, Madagascar, Mauritanie, Maroc, Monaco,
Slovénie, Suisse, République tchèque).

Pour la France on signale que : « Le Conseil constitutionnel français, tant
dans le cadre de relations bilatérales qu’au sein de l’ACCPUF, dont il
accueille le Secrétariat général, développe des échanges aussi ouverts et
confiants que possible avec les nombreuses Cours dont il reçoit les membres ;
il apporte son expérience et son savoir-faire aux Cours qui le demandent à tra-
vers des moyens variés (publications, stages de formation...). »

IV - 10. – Comment s’articulent les relations en ces matières entre
votre Cour constitutionnelle et les tribunaux de l’ordre juridictionnel
administratif, civil ou criminel ?

De façon générale, les tribunaux de l’ordre juridictionnel adminis-
tratif, civil ou criminel doivent respecter les décisions des Cours et Conseils
constitutionnels, qui ne sont susceptibles d’aucun recours et s’imposent à
toutes les autorités publiques, juridictionnelles et administratives (Albanie, 
Belgique, Cambodge, Comores, Égypte, France, Gabon, Liban, Madagascar,
Mauritanie, Maroc, Monaco, Roumanie, Slovénie ).

En Suisse, « les cours de droit public du Tribunal fédéral suisse n’ont pas
l’exclusivité du contrôle de constitutionnalité. L’ensemble des autorités et
juridictions, cantonales et fédérales, sont tenues de contrôler la constitution-
nalité des normes qu’elles appliquent et des décisions qu’elles rendent. Ce
contrôle diffus a toute son importance dans le domaine des droits sociaux
notamment, qui sont appliqués en premier lieu par les juridictions adminis-
tratives ou civiles ».

En République tchèque, la Cour constitutionnelle n’agit pas, par rapport
aux tribunaux, comme une instance supérieure. Il est souvent signalé dans708
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les arrêts et les ordonnances que la Cour n’est pas une juridiction ordinaire,
qu’elle ne se trouve pas au sommet du système judiciaire, qu’elle n’est pas
habilitée à réévaluer des preuves et qu’elle ne peut donc réviser les décisions
des tribunaux sauf si, les jugements des derniers, violent les droits et les
libertés garantis par la Constitution.

Enfin, pour le Canada il s’agit d’un système judiciaire unitaire consistant
en un réseau de « cours supérieures » qui a une compétence générale. Par
conséquent, les cours supérieures canadiennes entendent des causes portant
sur une grande variété de domaines du droit, dont le droit constitutionnel, le
droit pénal, le droit civil et le droit administratif.

En revanche, le gouvernement fédéral ou les provinces peuvent confier
aux cours provinciales ou aux tribunaux administratifs le pouvoir de trancher
certains différends, mais ces procédures restent généralement ouvertes à la
révision judiciaire des cours supérieures. Enfin, les questions fondamentales
portant sur le droit constitutionnel et les droits de la personne sont le plus
souvent tranchées par une cour supérieure dont les jugements peuvent être
portés en appel devant la Cour d’appel de la province et, en dernier lieu,
devant la Cour suprême du Canada.

IV - 11. – Comment s’aménagent les rapports, le cas échéant, entre
votre Cour constitutionnelle en ces matières et les tribunaux supra-
nationaux ?

En général, les Cours sont influencées par la Cour européenne des droits
de l’homme et la Cour de justice des Communautés européennes surtout en
ce qui concerne les droits fondamentaux et les libertés ; plutôt que la recon-
naissance d’un caractère formellement obligatoire, c’est plutôt d’un respect
de leurs principes généraux dont il s’agit (Albanie, Belgique, Mauritanie,
Roumanie, Suisse, République tchèque).

En Slovénie, la Cour constitutionnelle se réfère souvent, dans ses déci-
sions, à la C.E.D.H. et C.J.C.E. vu que les traités internationaux ratifiés et
promulgués font partie du système juridique slovène et sont appliqués direc-
tement (selon l’article 8 de la Constitution de la République de Slovénie).

Tandis qu’en France, les jurisprudences du Conseil constitutionnel sont
influencées par celles des Cours de Strasbourg et de Luxembourg ; il s’agit
d’une coexistence et non de subordination.

Au Canada, en dépit du fait que les institutions judiciaires canadiennes ne
sont pas influencées par les tribunaux supra-nationaux, dans certains diffé-
rends spécialisés sur l’application du droit commercial international sous
l’ALÉNA, on remarque que le droit canadien s’inspire parfois des normes et
concepts développés au niveau international, comme la Convention relative
aux droits de l’enfant, adoptée sous l’égide de l’ONU. 709
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En conclusion, on note que même dans les pays qui n’ont pas vu consa-
crer la notion de fraternité ou une notion connexe par leurs juridictions
constitutionnelles, pour une raison ou une autre, les Constitutions se réfèrent
dans leur majorité à l’une des dites notions.

D’une part, il y a des pays où le principe de fraternité est consacré dans
le préambule de la Constitution, qui est dans la majorité, une partie inté-
grante de celle-ci, soit directement comme le Cameroun et le Tchad : « Le
peuple camerounais affirme sa volonté inébranlable de construire la patrie
camerounaise sur la base de l’idéal de Fraternité, de justice et de progrès. »
(Cameroun) ; « Affirmons par la présente Constitution notre volonté de vivre
ensemble dans le respect des diversités ethniques, religieuses, régionales et
culturelles ; de bâtir un État de droit et une Nation unie fondés sur les libertés
publiques et les droits fondamentaux de l’homme, la dignité de la personne
humaine et le pluralisme politique, sur les valeurs africaines de solidarité et
de fraternité. » (Tchad) ou bien indirectement et ceci en faisant référence à
la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 comme le Mali,
le Maroc, la Guinée-Équatoriale et le Togo.

En Bulgarie, les dispositions des chapitres I et II de la Constitution consa-
crent les notions voisines du principe de la fraternité telles que : l’égalité
des droits, la justice sociale, l’État social et son préambule dispose : « L’État
bulgare est un État démocratique, de droit et social. »

Au Cameroun, institué par la Constitution le 18 janvier 1996, le Conseil
constitutionnel n’est pas encore mis en place, c’est la raison pour laquelle
aucune décision n’est rendue sur le principe de fraternité et la Cour suprême
du Cameroun, faisant office de Conseil constitutionnel n’a jusqu’à présent
statué que sur le contentieux électoral et sur le règlement intérieur de
l’Assemblée nationale.

Pour la République Centrafricaine, la Constitution centrafricaine a consa-
cré les notions de solidarité, de justice sociale et d’unité nationale.

En ce qui concerne Djibouti, en dépit des réponses négatives à toutes les
questions de ce chapitre, il a été signalé dans une introduction au dit cha-
pitre : « Le Conseil constitutionnel djiboutien étant de création récente, il
n’existe pas à ce jour des décisions qui évoquent ou consacrent le principe
de fraternité. Toutefois notre Conseil a consacré des principes équivalents de
solidarité, d’égalité, d’unité et de justice comme des principes absolus
découlant des droits fondamentaux de la personne humaine consacrés par la
Constitution, dans les limites fixées par la loi.

Toute personne peut saisir le Conseil constitutionnel si elle s’estime lésée
dans ses droits fondamentaux. »

En Guinée-Équatoriale, la notion de fraternité se trouve également inscrite
dans la Constitution dont l’article 17 dispose que : « Tout Équato-Guinéen a le
droit et le devoir de vivre de manière pacifique, de respecter les droits d’autrui,
et de contribuer à la construction d’une société juste, fraternelle et solidaire. »710
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Les valeurs suprêmes de l’État sont selon l’article 1 de la Constitution
l’unité, la paix, la justice, la liberté et l’égalité.

Pour le Rwanda, la Constitution actuelle n’affirme pas le principe de fra-
ternité et il y a un projet de Constitution à venir, qui devait être soumis à
référendum au mois de mars 2003.

*
*   *

Au terme de la présentation du rapport, il a pu être relevé par le Maroc,
et d’autres Cours, que si la Fraternité se réfère à des principes similaires ou
voisins, la notion de Fraternité reste un concept vague dont les juges ne
s’aventurent pas à déterminer le contenu exact. Selon ces Cours, le concept
mériterait d’être approfondi et pourrait faire l’objet d’un thème de réflexion
pour un groupe de travail.
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